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1° INSTRUCTIONS DE L'ADMINISTRATION.

CIRCULAIRE No d80.

lro DIVISION. !— 4e .BUREAU. — SECTION DES FRANCHISES

.
ET CONTRE-SEINGS.

RÉPONSES DES REDEVABLES DE L'ADMINISTRATION DE L'ENREGISTREMENT AUX

AVERTISSEMENTS DES FONCTIONNAIRES DE CETTE ADMINISTRATION.

| !«'. La franchise attribuée par le § 6 de l'article 11 de l'ordonnance du
17 novembre 1844 aux avertissements destinés aux redevables de l'enre-
gistrement, ne s'applique pas aux réponses des redevables. Ces réponses ne
peuvent être admises à circuler en exemption de taxe sous le couvert el le
contre-seing de fonctionnaires.publics.

Ce principe a été maintenu, contre l'avis de l'Administration de l'enre-
gistrement et des domaines, par une décision de M. le ministre des finances,

en date du 2 juin dernier.

CONTREFAÇON DE LA SIGNATURE DE FONCTIONNAIRESMILITAIRES AUTORISÉS A CONTRE-

SIGNER LA CORRESPONDANCE DE SERVICE. — SUSCRIPTION DES DÉPÊCHES DE

SERVICE DESTINÉES AUX PRÉSIDENTS DES CONSEILS D'ADMINISTRATION DES CORPS

MILITAIRES.

§ 2. Les agents trouveront, à la suite de la présente circulaire, le texte :
-1° d'une dépêche adressée par M. le ministre de la guerre à M, le ministre
des finances, relativement à de graves abus qui auraient été signalés à
l'Administration dans l'exercice du contre-seing de plusieurs fonctionnaires
militaires; 2° d'une note de M. le ministre de la guerre, renouvelant les
recommandations déjà faites par lui concernant le libellé de la suscriplion
des dépêches de services destinées aux présidents des conseils d'administra-
tion des corps militaires.
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INSPECTIONS GÉNÉRALES D'ARMES, ADM1X1STATIVES ET MÉDICALES, EN 1860.

§ 3. Les tableaux indiquant les arrondissements de ces inspections seront
adressés prochainement aux agents, dans les formes d'usage, en dehors du
Bulletin mensuel.

INSPECTEURS DU HARNACHEMENT DANS LES ESCADRONS DU TRAIN DES ÉQUIPAGES

MILITAIRES, EN FRANCE ET. EN ALGÉRIE.

§ 4. Les officiers désignés par M. le ministre de la guerre pour exercer,
en 1860, l'inspection du harnachement dans les escadrons du train des
équipages militaires, sont :

1° Pour la France, M. le capitaine Dantoine, adjoint au sous-directeur du

parc de Châleauroux;
2°-Pour l'Algérie, M. le capitaine Cabel, de la 4e compagnie d'ouvriers

constructeurs.

ANNOTATIONS A TRANSCRIRE AU MANUEL.DES FRANCHISES.

Page xx, en regard du 1er renvoi au bas de la page : les réponses des
redevables ne sont pas admises au bénéfice de la franchise attribuée aux
avertissements. (Dec. min. fin. 2 juin 18G0. •— § 1er de la cire. n° 180,
Bull. mens. n° 59.)

Le Conseiller d'Etat,

Directeur général des Postes,

STOURM.

ANNEXES A LA CIRCULAIRE N» 180.

MlKISTKIllï
lue LA oufcimi;.

Cabinet
du ininislrc.

K» 1,

LETTRE DE M. LE MINISTRE DE LA GUERRE, EN DATE DU 9 MAI 18G0,

A M. LE MINISTRE DES FINANCES.

Monsieur le ministre et cher collègue, j'ai reçu la lettre que Totre
Excellence, m'a fait l'honneur de m'écrire, le 5 mai courant, relativement à
des abus de contre-seingque l'Administration génétale des postes.a relevés
dans le service de mon déparlement. Je n'ai pas hésité à réprimandersévère-
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ment ceux d'entre eux qui, oubliant de se conformer aux règlements sur
les franchises, laissent, par une coupable négligence, leurs subordonnés
contrefaire leur contre-seing sur les dépêches et paquets de service qu'ils
ont il expédier, au lieu d'y apposer leur signature de leur propre main.

Conformément au désir que vous m'exprimez, Monsieur le ministre et
cher collègue, et dans le but d'éviter le retour des abus que vous m'avez
signalés, je viens de faire rappeler à tous les officiers ou fonctionnaires
militaires qui jouissent du contre-seing, les prescriptions réglementai! es sur
les franchises, en les invitant à s'y conformer d'une manière scrupuleuse à
l'avenir.

Pour donner à cet avis la plus grande publicité possible, il sera porté à
la connaissance des intéressés par la voie du journal militaire.

Agréez, etc.
Le maréchal de France, minisire de la guerre,

Sigué RANDON.

K° 2.

NOTE MINISTÉRIELLE QUI A POUR RUT DE FAIRE CESSER DES INFRACTIONS AUX PRES-
CRIPTIONS DES RÈGLEMENTS SUR LES FRAN'CIUSES. (JOURNAL MILITAIRE OFFICIEL

.

DE 18(50, N° 23.)

De nouvelles infractions aux prescriptions des règlements sur les fran-
chises (ordonnance du 17 novembre 1844, insérée au Journal militaire,
2e semestre, page S77), viennent d'être signalées par l'Administration géné-
rale des postes.

Plusieurs officiers ou fonctionnaires militaires, au lieu d'apposer eux-
mêmes leur signature sur les dépêches ou paquets de service, ont poussé
l'oubli du devoir jusqu'à autoriser des subordonnésà contrefaire leur contre-
seing. Us donnent ainsi un fâcheux exemple et peuvent favoriser des
fraudes de nature à porter un préjudice notable au Trésor.

Le maréchal de France, ministre de la guerre, pense qu'il lui suffira de
signaler ces abus à.l'attention particulière de MM. les généraux et inten-
dants divisionnaires, pour que ceux-ci veillent attentivement à ce qu'ils ne
se renouvellent plus.
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Ko 3.

NOTE MINISTÉRIELLE RELATIVE A LA S0SCR1ÏTION A PLACER SUR LES CORRESPON-

DANCES DE SERVICE ADRESSÉES AUX PRÉSIDENTS DES CONSEILS D'ADMINISTRATION-

DES CORPS MILITAIRES. (.10URNAL MILITAIRE OFFICIEL DE 1860, N° 23.)

Le maréchal ministre de la guerre saisit cette occasion pour renouveler la
recommandation déjà faite par la voie du Journal militaire, le 9 février18S9
(1er semestre, page 30), de se conformer ponctuellement aux prescriptions
réglementaires relatives à la suscriplion à placer sur les correspondances
de service adressées aux présidents des conseils d'administration des corps
militaires.

Les suscriptions imparfaites ou conçues dans d'autres termes que ceux
indiqués au Manuel sur les franchises provoquent journellement des con-
testations et des relards auxquels il importe de mettre un terme, el qui

sont aussi préjudiciables au service militaire qu'à celui des postes.

CIRCULAIRE N° 181.

2e DIVISION. — 3e BUREAU. — ARTICLES D'ARGENT.

PAYEMENT DES. MANDATS. — ATTESTATION DE DEUX TEMOINS REMPAÇANT LE

CERTIFICAT D'IDENTITÉ.

§ 1er. Les dispositions des §§ 1 et 2 de la circulaire n° 117, Rullelin n° 43,
relatives au payement des mandats à des personnes non domiciliées dans la

commune où est située le bureau, ont donné lieu à des difficultés dont il

convient de prévenir le retour.
Suivant l'article 1419 de l'Instruction générale, le payement des mandats

présentés par des personnes non domiciliées dans la commune ne peut être
l'ait .que sur l'exhibition d'un passe-port et la production de la lettre d'en-
voi. Ces pièces peuvent, aux termes du même article, être remplacées par
un certificat d'identité délivré par le maire de la commune. — Dans le but
de faciliter le payement des mandats, l'Administration avait fait connaître

par la circulaire n° 117 précitée, d'abord qu'il n'était pas nécessaire que le
certificat d'identité émanât du maire de la commune où résidait le béné-
ficiaire, mais d'un maire d'une commune quelconque, pourvu qu'il fût régu-
lier. Elle avait en outre statué que le certificat d'identité pouvait être
remplacé par l'attestation de deux témoins connus du directeur et la pro-
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duction de la lettre d'envoi. Après examen, elle a reconnu que dans beau-
coup de cas l'obligation de produire la lettre d'envoi annulait en partie les
avantages que la circulaire n° 117 avait voulu procurer au public, et elle a
pensé que la nécessité de celle production ne paraissait pas suffisamment
justifiée. En effet, du moment où l'identité du porteur du mandat est sûre-
ment établie pour le directeur par l'attestation de deux témoins, du moment
où le mandat, régulier d'ailleurs, est au nom de la personne qui se présente,
la production de la leltro d'envoi est superflue, puisqu'elle n'a d'autre but
que de prouver cette môme identité.

Le § 2 de la circulaire n° 117,. Bulletin no 43, devra en conséquence être
modifié en ce sens que l'attestation de deux témoins connus du directeur
remplacera non-seulemenl le certificat d'identité, mais aussi la production
de la leltre d'envoi.

MANDAT INDIQUANT POUR LIEU DE DESTINATION LE NOM D'UNE COMMUNE SANS DÉSIGNER

LE BUREAU QUI LA DESSERT.

§ 2. Des directeurs ont cru pouvoir suspendre le payement de mandats
d'articles d'argent par le motif que ces litres indiquaient pour lieu de desti-
nation une commune ou un hameau non pourvu d'un bureau de poste, sans
désigner le bureau qui dessert cette commune ou ce hameau.

Les mandats d'articles d'argent étant payables à la caisse de tous les bu-
reaux, l'absence d'indication d'un bureau payeur ne saurait être une cause
de suspension, de payement. DÈS lors qu'un mandat adressé en France porte
une destination quelconque, il doit, s'il n'excède pas 200 francs, être payé
àvue, à quelque bureau qu'il soit présenté, sous les conditions de justifi-
cation voulues par les règlements.

.

TRANSMISSION A L'ADMINISTRATION, PAR L'iNTERMÉDiAIRE DE L'INSPECTEUR
, DE LS.

LF.TTRE FORMULE !S'° 517, ACCOMPAGNANTLES ENVOIS DE REGISTRES DE MANDATS.

§ 3. Les directeurs auxquels est fait un envoi de registres de mandats
n° 16, doivent, suivant les dispositions combinées des articles 1377 et 1379
de l'Instruction générale et du § 3 de la circulaire n° 93, Bulletin no 3b :
1° Accuser réception de cet envoi sur la leltre n° 517 qui l'accompagne;
2° se charger en recelle du prix du timbre des mandats; 3° enfin renvoyer
la même lettre directement à l'Administration, après l'avoir revêtue de leur
reçu, en y joignant l'une des deux expéditions qu'ils ont dressées de la dé-
claration de versement 903, la seconde étant conservée par eux pour être
jointe, en fin de mois, au bordereau mensuel n" 40-32.

:

Le renvoi direct à l'Administration des formules n° 517 eti:dë l'une des
expéditions de la déclaration de versement 903, a pour résultat, si les direcr
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teurs ont négligé de se charger en recette du prix du timbre des mandats
reçus, de faire opérer par la comptabilité générale des finances, sur les écri-
tures des directeurs comptables, des rectifications que ces comptables
étaient dans l'impossibilité de prévenir.

§ 4. Pour éviter ces rectifications d'écritures inutiles, les directeurs non
comptables devront à l'avenir envoyer à l'Administration, par l'intermé-
diaire de l'inspecteur du déparlement, la leltre n° 517, portant leur reçu,
en y joignant les deux expéditions de la déclaration de versement n° 903.
L'inspecteur, après avoir visé ces expéditions, transmettra l'une à l'Admi-
nistration avec la lettre n° 517, l'autre au directeur comptable, pour être
jointe par ce dernier à son bordereau n° 12 Ms. Les directeurs comptables
enverront directement à l'Administration, bureau des articles, avec la lettre
n« 517, une des deux expéditions de la formule n° 903 pour les registres
envoyés à leur bureau el conserveront la seconde pour les mettre à l'appui
du bordereau 12 bis précité.

COMMUNICATION AUX TRIBUNAUX DES PORTIONS DE REGISTRES N° 17 PORTANT
.

DES ACQUITS ARGUÉS DE FAUX.

§ 5. L'article 1313 de l'Instruction générale dispose que si un tribunal
requiert communication de registres, pièces ou documents relatifs au ser-
vice, le directeur offre de produire des extraits ou copies certifiées par lui
ou par le tribunal, de ces registres, pièces ou documents.

L'application de. cet article a donné lieu à des difficultés en ce qui con-
cerne le service des articles d'argent. En effet, les directeurs n'étant tenus,
aux termes de l'article 1313, que d'offrir des extraits ou copies certifiées,
il en est résulté que dans les cas d'acquits argués de faux, des extraits ou
copies étant insuffisantes pour l'instruction des affaires, beaucoup d'entre
eux, requis régulièrement par les magistrats, n'hésitent pas à leur livrer les
registres n° 17 sur lesquels se trouvent ces acquits. Ce mode d'agir est irré-
gulier. La conservation dans les bureaux de poste des registres n° 17 est
indispensable pour la suite à donner aux réclamations du public et pour la
communication des renseignements qu'il demande. Les directeurs auront
donc soin, à l'avenir, de détacher des registres dont il s'agit la portion sur
laquelle se trouve la signature incriminée, ainsi que les descriptions rela-
tives au mandat, et de la remplacer par une bande de papier contenant lès
descriptions existant au verso et au recto, qu'ils certifieront conforme. Ils;

remettront ensuite la portion détachée, également certifiée par eux au ma-
gistrat ou à son délégué, chargé d'opérer la saisie, et en tireront un reçu
qui demeurera annexé au registre. En cas de difficultés, ils en référeront à
l'Administration.
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ENVOI D'UNE NOMENCLATURE DES MILITAIRES, MARINS ET AGENTS DES SERVICES DIVERS

DE LA MARINE AU PROFIT DESQUELS. PEUVENT ÊTRE DÉLIVRÉS DES MANDATS D'AR-

GENT A DESTINATION DES COLONIES.

§ 6. Des renseignements ont été demandés par plusieurs directeurs sur
les qualifications des militaires, marins et agents des services divers de la
marine au profil desquels l'article 1355 de l'Instruction générale autorise la
délivrance des mandats à destination des colonies.

Consulté à ce sujet, S. Exe. M. le ministre de la marine a adressé à l'Ad-
ministration une nomenclature indiquant ces diverses qualifications, et qui

est reproduite ci-après, page 295. Les directeurs auront soin d'y avoir

recours le cas échéant.

§ 7. Pour faciliter aux directeurs la désignation sur les bulletins de con-
trôle n° 50 bis, des bureaux à Paris qui ont émis des mandats, il paraît
utile dé donner ci-dessous la disposition des signes qui distinguent chacun
de ces bureaux.

Paris, Caisse — Paris, A — Paris, AS -—Paris, AS2 — Paris, AS3 —
Paris, B — Paris, BS1 — Paris, 13S2 — Paris, C — Paris, CS — Paris,
CS2 — Paris, CS3 — Paris, D — Paris, DSI — Paris, DS2 — Paris,
DS3 — Paris, E — Paris, ES — Paris, ES2 — Paris, F — Paris, FSi

— Paris, FS2 — Paris, G — Paris, H — Paris, HS1 — Paris, HS2 —,
Paris, IIS3 — Paris, IIS4 — Paris, J — Paris, JS — Paris, K — Paris,
KS •— Paris, KS2 — Paris, L — Paris, M — Paris, N.

ANNOTATIONS A TRANSCRIRE.TEXTUELLEMENTSUR L?1NSTRIICT10N GÉNÉRALE ET SUR LE

.UULLETIN MENSUEL.

En marge de l'article 1419 de l'Instruction générale : § 1er de la cire.

7)0 181, Bull. n° m.
En marge de l'article 1404 de l'Instruction générale : § 2 de la cire.

n° 181, Bull. n° 59.
En marge des articles 1377 et 1379 de l'Instruction générale et du § 3 de

la circulaire n° 93, Bulletin n° 3o : §§..3; et 4 de la cire. n° 181, Bull. n° 59.

En marge de l'article 1313 de l'Instruction, générale : § 5 de la cire.

no 181, Bull. n° 59.
. .

En marge de l'article 135.5 ,de l'Instruction générale : § 6 de la cire.

n° 181, Bull. n° 59. .'....'
En marge du § 6 delà circulaire n° 156, Bulletin n° 52 : § 7 de la eirc.

IIP 181, Bull, n" 59. ...
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ERRATUM.

Bulletin mensuel 110 63, page 38 : En marge de l'alinéa n° 9 au lieu
des mots et chiffres : de l'article 1424 : Lisez de l'article 1404.

Le Conseiller d'Etat,
Directeur général des Postes,

STOURM.

NOTIFICATIONS DIVERSES.

tio DIVISION.

3e UUIU:AU.

ALMANACII DES POSTES. — AVIS DE LA RÉSILIATION DU MARCHÉ

PASSÉ PAR L'ADMINISTRATION AVEC M. MARY-DUPUIS POUR LA

FOURNITURE DE L'ALMANACH DES POSTES , ET DE LA CONCESSION

FAITE A M. OliERTHUR, IMPRIMEUR A RENNES, DU PRIVILEGE DE

• CETTE FOURNITURE. — DISPOSITIONS A PRENDRE POUR LA RÉDAC-

TION, L'IMPRESSION ET LA DISTRIRUTIONDE L'ALMANACH DES POSTES

DE 1861..

Le Ministre a approuvé, le 11 juillet courant, la résiliation du marché
passé par l'Administration avec M. Mary-Dupuis, imprimeur àNoyon, le
28 août 1857, pour la fourniture exclusive pendant douze années, à partir
de 1859, de l'almanach que les facteurs sont autorisés à distribuer à l'occa-
sion du renouvellementde l'année.

Par une convention spéciale, intervenue entre elle et M. Oberlhur, impri-
meur à Rennes, l'Administration a concédé à cet éditeur la continuation du-

privilège précédemment accordé à M. Mary-Dupuis, pour les dix années
restant à courir.

La concession dont il s'agit est faite aux charges et conditions stipulées
dans le traité précité, dont un extrait a été inséré dans le 2e volume du
Bulletin mensuel, pages 436 à 438.

En conséquence, les inspecleurs.de tous les départements devront désor-
mais s'adresser, pour tout ce qui concernera la confection, l'impression et
la fourniture de l'Almanach des postes de 1861 et des années suivantes,

,
à M. Oberlhur, imprimeur à Rennes, qui était déjà cessionnaire pour 32 dé-
partements du privilège concédé à M. Mary-Dupuis.

• ' Dès ce moment, chaque directeur et chaque distributeuraura à se mettre
eu mesure de recueillir les souscriptions des facteurs placés sous ses ordres.
Celte opération s'effectuera suivant les règles tracées par les §§ 4, 5 et 6
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de la circulaire n° 91, pages 333 et 334 du 3e volume du Bulletin mensuel.
Il sera dressé, dans chaque bureau, des souscriptions recueillies, un tableau
conforme au modèle n° l0*, donné à la page 347 dudit volume, avec distinc-

tion des almanachs ordinaires et des almanachs dits de luxe, et des diffé-

rents types pour chacune de ces deux catégories d'almanacbs, et ce tableau

sera envoyé avant le 1er septembre prochain à l'inspecteur de la circon-
scription.

Quant aux chefs de service départementaux, ils se conformeront exacte-
ment, de leur côté, aux §.§ 7 à 13 de la circulaire n° 91 précitée, pour ce
qui concerne lé résumé à faire des tableaux de souscription qu'ils auront

reçus des directeurs et des distributeurs, les commandes qu'ils auront à

faire parvenir à l'éditeur, M. Oberlhur, les notions spéciales dont ils au-
ront à réclamer de lui l'insertion, la révision des épreuves des almanachs
'dont la distribution devra avoir lieu dans leur déparlement, et enfin le

,
relevépar bureau des almanachs distribués dans leur circonscription, relevé-

qu'il leur esl prescrit de joindre au compte à rendre à l'Administrationà la

fin de l'opération. Ils se reporteront, en outre, aux §§ 1 à 9 de la circulaire

n° 140, pages 321 à 323 du 4° volume du Bulletin mensuel, qui contient
aussi plusieurs dispositions qu'ils pourront utilement consulter.

Le nombre des- almanachs postaux distribués pour 1860 s'est élevé à
1,270,823. L'Administration espère que ce nombre s'accroîtra encore pour
1861. Le nouvel éditeur dont elle vient de faire choix s'est fait avanta-

geusement connaître par sa ponctualité et ses soins; la certitude d'obtenir
des almanachs plus satisfaisants que ceux qu'a fournis dans les deux der-
nières années le précédent éditeur, ne pourra qu'engager les facteurs à

augmenter le chiffre de leurs commandes.

i« DIVISION.

3e iimu:AU.

DÉCISION CONCERNANT DES AGENTS DES BUREAUX AMBULANTS
,

NOTIFIÉE, SUIVANT SA TENEUR ,
EN DEHORS DU RELEVÉ GÉNÉRAL

DES PUNITIONS.

Le conseil des postes a pris, le 13 juillet, présent mois, la décision sui-

' vante :
Art. d»». M. ***, commis des bureaux ambulants, qui s'est montré incon-

venant envers un inspecteur départemental lors d'une vérification effectuée

par cet inspecteur dans un bureau ambulant, subira une retenue de cinq

jours de traitement.
.

' '
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Art, 2. M. ***, chef de brigade dans le service ambulant, sera changé de

circonscription, et, en outre, soumis aussi à une retenue de cinq jours de
traitement, pour être arrivé en retard à son poste, avoir introduit dans le
bureau ambulant deux personnes étrangères au service et avoir manqué de
circonspection dans les explications qu'il a fournies tant en ce qui concerne
ce dernier fait qu'on ce qui concerne les torts imputables au commis sus-
désigné.

Art, 3. La présente décision sera mise à l'ordre du jour dès bureaux
ambulants des différentes lignes, et mentionnée à part dans le plus prochain
Bulletin mensuel.

I>o DIVISION.

2e BUUEAU.

Correspondance
étrangère.

CREATION D UN BUREAU DE POSTE AUTRICHIEN A RETIMO.

L'Administration des postes autrichiennes vient d'établir de nouveau un
bureau de poste à Rélimo (île de Candie). En conséquence, les habitants de
la France et de l'Algérie pourront dorénavant échanger, par la.voie de l'Au-
triche, avec les habitants de Rélimo, des lettres ordinaires, des lettres
chargées et des imprimés de toute nature. Par suite, le nom de ce bureau
devra figurer de nouveau tant à la table alphabétique du* tarif n° 1185
(page 17) qu'à la section n° 69 du même tarif (page 66).

s» DIVISION.

BUHEAIÎ
du matériel.

DEMANDES D'IMPRIMÉS.

Il est fréquemment remarqué que des directeurs et des distributeurs ou-
blient d'indiquer, sur leurs demandes d'imprimés, la couleur du papier de
ceux portant le même numéro à l'usage du service des bureaux ambulants,
trains montants ou descendants ; feuilles d'avis n» 1 quater et étiquettes
no 529 quater. De là les renvois de ces demandes et des retards.

A l'occasion de l'a .mise en service, pour la fermeture des sacs à dépêches,
des cadenas du nouveau modèle sur la ligne des Pyrénées, dont l'ouverture
est scellée au moyen d'une étiquette spéciale nî> 529 quater, ce système de-
vant s'étendre, successivement sur toutes les

.

lignes, il est recommandé à
tous les agents d'avoir lé soin d'indiquer, toutes les fois qu'il y aura lieu
sur leurs demandes, avec le numéro des formules, la couleur,du papier, le
train montant du descendant, et d'ajouter, quand il s'agira de l'approvi-
sionnement d'étiquettes, n° 529 quater pour la fermeture des cadenas:
.Nouveau modçle.
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i« DIVISION.

1er ijouiuu.

Correspondance
intérieure.

CHANGEMENTSprescrits dans l'expédition des dépêches des bureaux
ambtilants pour les bureaux sédentaires des départements, pendant le
mois de juillet 1860.

DÉPÈCHES CRÉÉES. DÉPÊCHES SUPPRIMÉES. 1 -'"

Stations |
Bureauxambulants Bureaux où sont livrées Bureaux ambulants' Bureaux g

expéditeurs. sédentaires. les nouvelles expéditeurs. sédentaires. Jj

dépêches. H

IiIGNE DU KORD (formule n° 509). 1I/Aumalc \ / Aumaie. I
j Crèvecoeur-Oise \ / Crèveeoaur-Oise. jj
l Feuquïèrcs i { Peuquièies. |

,, . , t, „T , .
1 Formerie F \ Fonderie. S

0u * < Gainelontaine \ CreiL paris a Quievram.. .<: Ganieiontninc B

" 1 Gournuy-en-Bray ....
( i GouiT.uy-en-Bray. §F Grmïdvilliers.

. ..... \ f GranùVtlliers. " S
l Marseille-le-Pelit.... J \ Hnrseffle-le-Potit.\Songeons j \Songeons.

LIGNE «E L'EST (formule n" 509 bis).
Paris à Strasbourg 1 °vi 1 Paris ù Strasbourg •!»"}

| ParisùStrasbourg2° [ Marsni (1) I Nancy. Paris à Strasbourg 2t> V Moyenvie (2).
Strasbourg àPuris2° ; 1 Strasbourg à Paris 2° )

I Strasbourgà Paris2« ")
, ,

1

^ I 1S«lauî^mS2«... jAn°'"rc J Epcmny. » | »

LIGNE DI3 LYOX (formule n" 50U 1er).
Paris ù Bolfnrt I Bellolierhe (1) | Clorvul. |IPnri% àBelIort | Coui'Sl-Miuirieo(2( •

MàconaujlolU-Ccnis | Suini-lsmicr [ Route de Grenolïle.j[ j

I LIGNE I>E lA. MÉDITlïRRANÉE (formule n" .509 quater).
I { Tjiiss.-m .. .

| Lu Croisière.
/ Amiot \?reilV \

j I .Uscurenc
i 11l Guillaumes ] 18\ Menton i g\ Monaco S ' ' 1j Mire | fi

II 3,von à Marseillei°< Plan-de-CuquosfLelfi)\
nT .,, ' HI] Ponl-Var..........' ^Marseille,

» , » |
1 Puget-Theniers ..... i ' |

-
S Snorgïo. ..V 8

a Sorpello s ... a
[. SJc-Mnrie-et-Sicche. \
I Snînt-Mnrtin-du-Vur. | -

\ IHelle ;
/

\ Villefranc-lie-siir-Mer./ .......Lyon à Marseille 2» 1 St0-Marie~et-Siccbe. | Marseille. I

LIGNE DU CENTRE (formule 31° 509 quinqwes).
l,»i.àUmo^....(-^«^v:]j;iii-:|cbat«urora.

-
j Linges à Paris... (^"^•-;— ' CMlcaurous. .,_, ..,..[.
i Paris a Clermont i° Combrnnde Kiom. S

Paris à Clennont 2° Cognât-Lyomie 1)... Gannat. |
Clermont a Paris 1° Cognul-Lyonne 1)... Gannat. |

!

.
LIGNE BU SUD-OUEST {formule n(> SiOî)sexicsV.' I

S .!' » j » Il » I
I

i (1) Bureau de nouvelle création. i
=

I (2) Etablissement do poste supprimé. ... " '
|
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DÉPÊCHES CRÉÉES. .DÉPÊCHES SUPPRIMÉES.

i
.

Stations |

! Bureaux ambulants Bureaux où sont livrées Bureaux ambulants Bureaux i

expéditeurs. sédentaires. les nouvelles expéditeurs. sédentaires.
:

dépêches.
':! : ~~ : 7~

| TJIGNE EES PYRENEES (formule a» 309 septies),
I Bordeaux ù Celle., | Larroque-d'Oliiies... j Toulouse. ] 1

Bordeuuxù-Bayoïme "j
... .

( Suint-Vinccut-de- Rayonne à Bordeaux ) Bagm:res-.de-Bi-
2».,...... jboustons.... ^ Tyrosse,.. 2». j sorre.

B;iyonncà Bordeaux 1 n , \ Sainl-Yjneeiit-de- I

2«..... J Soudons..........}
,ryrosso_

j

BordeauxaToulouse Caussndc j Moniaubnn. i

/ Albi
. , \ J

i Gaillac-sur-Tarn j
j! \ Lnvaur. [Toulouse.
| Cette à Bordeaux.. < Saint-Martory....... I

) Soint-Gaudens \ |
j F Bagnères-dc-Luchon. / jj

! V. Caussade ( Monïauban. |
i I / Tiïlefranolie-de-Con- 1 ^ai.bonne.

I
\ fient

.. ) s
Cette à Toulouse.. < Albi ") i

i Gaillao-sur-Taân.... > Toulouse.. j
j VLavaur ..j 1 j
j LIGNE T>E L'OUEST (formule n° 509 octics), réimprimée ou 1er août 18G0.
! » I " 1 » II- * ! "
i LIGNE DU NORD-OUEST (formule n° 509 nonics), réimprimée au fer Jl0ut 1SG0.

» I » | » Il » j » j

l'-e BivisiON.
4e UUKEA.U

SECTION
.du service rural.

CHANGEMENTS DANS LA CIKCON.SCÏUPT10N DE BUREAUX .DE POSTE-

(Les directeurs des postes sont autorisés à communiquer le présent tableau aux
éditeurs de journaux qui seraient disposés à reproduire dans leurs rouilles les rensei-
gnements y contenus, comme étant de.nature à intéresser le public.)

, _
i

r
KOSIS DES COMMUNES 111511EAUX BOHEAUX OBSFUVA-DÉI*AÏVTEHENTS. ou qui les desservent qui les desserviront

autres localités. en ce moment. à l'avenir. TIONS.

1 2 3 4 fî

/Suint-Isinier ,". Grenoble Sainl-lsmier
Isère. jSaint-"Nazairc.,, Id. Id.IUÏcniin Id. M.

iVv.im ,." Uzan (i) Morlanne
iGcus Id. , là.
\Pomps Id. Id.

Pyrénées(BsesjJBoniilon.. là. Id.'j JLarreule ïù. \ Id.
I f Mazcrolles Id. Id.I iMorlmme.; Ârzacq .,..,..,... Id.1/ïonssus...... Jouy-eii-Jozas.............Yorsailles J

ChiHcmiforl - Id. Id. j
I Yoisin-le-Thuit (commune \
\ de, Yilliers-lc-Bâole)... Orsay E>;c,t Yersailles I

Willetnin île Grand) (com-ISeme-et-Oise..L"™
11? ^Sf!^');-1-- U' là'

Willetam (le Petit] (com-j munedelouy-en-Jozas). ,louy-en-Jozns....., Id. !

fSoïnt-Marc (commune de |
I 3ouy-en-3ozas) Id..

,
Id. |

I Cotes Montbron(les) (ooni- |
\ munedeJouy-en-Jozns).

.
Id. Id. jj

Somme \TTaverllas
r •

YiUcrs-Boccngc Yignacourfc §

(WttrgDÏes | Id. Id. f.

(1) Établissement de poste transféré à Marianne. f
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20 D1TISI0X.

î>e BUREAU.

État indiquant les grades ou emplois des officiers, employés ou agents
qui, dans les divers services de la mariné, sont assimilés aux marins
ou militaires.

!

DESIGNATION " * " f
GRADES OU EMPLOIS. -OBSERVATIONS. |

DES CORPS. |

Génie maritime Inspecteur général. — Directeur. —-Ingénieur. — I
Sous-ingénieur. — Elève-ingénieur. .1

Ingénîeuis hydrographes.. Ingénieur en chef.— Ingénieur.•— Sous-ingénieur. ||
.

— Elève. ||
Commissariat.. .. Commissaire général. — Commissaire, — Commis- 11

saire-adjoint,—Sous-commissaire.— Aide-commis- ||
saire-— Commis. — Ecrivain. |

Inspection.............. -Inspecteur en chef. — Inspecteur, — Inspecteur- '[jj

adjoint. — Commis. — Ecrivain, M

Manutentions Chel-de manutention principal.— Chef de manu- ' jk
tentïoii- — Sous-chef de manutention. 1 ]|

Comptables des matières..1 Agent comptable principal. —, Agent comptable.
.

|
.— Sous-agent comptable. — Commis-magasinier. — 1 jj

Préposé de dépôt. — Distributeur. Il
Officiers de santé Inspecteur général. — Directeur. — Premier

,

j

médecin, chirurgien ou pharmacien en chef. — I' Second médecin, chirurgien ou pharmacien en chef.
— Médecin, chirurgien ou pharmacien, professeur.

.j I —Chirurgien principal, — Chirurgien ou pharmacien.
Ecole navale et écoles d'hy-

. .drogmphic Examinateur. — Professeur.
i Trésoriers des invalides... Trésorier général. — Trésorier. I
1 Aumôniers de lu flotte...

_

Aumônieren chef, -—Aumônier.
;

l Emplois divers Conducteur principal des forges. — Garde prin-
cipal d'artillerie. — Garde d'artillerie, — Maître! artificier. •— Chef ouvrier d'Etat. — .Conducteur or- I

dinaîre des forges. — Chef artificier. — "Soùs-cbeï j j

ouvrier d'Etot. — Ouvrier d'Etat. — Chef armurier. |
i

— Maître armurier. — Second maître armurier. —
I |

:sj Quartier-maître armurier. — Gardien de batterie. —
i §

1 Portier-consigne. I
y Agents'de surveillance des
'}. eliiourmes., Adjudant-sous-officier. — Sous-adjudant.

Î Musiques militaires Musicien-chef. — Musicièn-sous-ehcf. — Mu™,
siciens. :

Q Infirmiers permanents....* Infirmier chef. — Infirmier-major. — Infirmier
-||

:
ordinaire.

ç| | Surnuméraires Premier commis aux vivres. — Magasiniers,
^ Embarqués Second commis aux vivres. —Distributeurs, —

;» Tonneliers, — Boulangers. — Coqs. — Domestiques.
.-
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25* SUPPLÉMENT AU
l MANUEL DES FRANCHISES.

SECTION•
des franchises

et contre-seings.

DÉSIGNATION DES FONCTIONNAIRESET DES PERSONNES ARRONDISSEMENT, NUMÉROS
l!s

-,,--_„., _ IIIIIM^— __
' FORME ciRCONScmi'TioNou RESSORT - , ,

des. :- ' i sou* laquelle dans Vétenuueduquel d(j
BATES

na^cs Siernns de renvoi , -,
' ' ; -,

îo correspondance
du autorisa <

i°nmq„™ auxquelsla correspondance \ correspondance vu,0|„emcntcontre-signee circonscription, des
Manuel-. . , .

i la colonne 2 , , ,.
d(: scr™<; circulant. circuleen ftanoUise.

I

. . . a conlre-signer ,
des fonctionnaireset des personnes en franchise .

, - , , . •,, _
aésoenés doit _____ .. ,„ _——___ . __——__

DÉCISIOXS MISISTERIEM.ES.
Iran- leur-correspondance tableau n° 5 i -, , . ' si.. n.^m<in -^~""'^_»—^^—--**" —^ -^ T^—^~^^0B*^~ -,
cliises du Manuel dan5 ltl colonno ci-eontrc j être présentée \

de service. des franchises. doit cire remise en franchise. H. Ancicn_ Nouveau. des tableaux. PaScs-

i_ 1 j
ft 3 3 i , . .

S _6 - 7 8 9
-

10

I ,/ Officiers supérieurschargés de la directiondes
!"

A feu reeirl li l
écoles d'artillerie* (Nouveile d.:noaiinali.on

43 Adjointsul'iiilcndoncemilitaire. ! lre-sieuulaircl
1

à substituer aux deux dernièreslignes de lu g

I
b ;• i page -13, à celle de : « officiers supérieurs \~ ' 1

\ chargésdu service des écoles d'artillerie. ») |, S. B. » Tout l'euro. » » 4 juin iSGO. |
CT,. . , . . ... 4 ('Commissairedu Gouvernementprès la Coin- I-
21. Agents despostes emlinrques sur VACnu_dcs50usd) cencossionnairedu service des pa- ' ' I

cspaquebols-poslefrançaisde \ ii 4«-acc6rndo). ) ' quebols-poste fronGais de la du Bré- I
langue du Brésil (1)... ) {_ sil* (1) -. S. B. » » » » 13 juillet 1880. jj

.,,. , ,
' , .. . .

I {Commissairedu Gouvernementprès la Com- !
2C Agcnis des postes sédentaires^

r nn_dcssousdo \ pagnie concessionnairedu service des pa-
.

'dans les stations de la hgne \ ^
Q lnde, < Quebols-posteïraneals de la ligne du Bré-

du Bl'esi1 d) ) J \ sii^v-i).........: ! 'i s. B. » » ta.

40 Chefs d'éUvl-major des [divisionsJ. G (en regard du i' Officiers supérieurschargés de la directiondes
militaires ( coutre-signnfnire).\ êeolcs d'artillerie *., £; S, B. » ï)iv. mil. S -i03 4 juin 18S0.

•58 Colonel directeur des parcs des ( 1) ( nu-dessous de ( Officiers supérieurs chargés delà directiondes ;-| .équipagesmilitaires \_ la 3^ accolade). \ écoles d'artillerie* S. -B. » Tout-l'emp. » » ; id>

; /Officierssupérieurschargés de la direction êtes .1

... ' . , , ,, ,.„ . ,
L

, / n _

i écoJes d'artillerie1' fNouvelle dénominationà -:' |
àd Commandants de 1 artilleriedans f A en regard du 1

subsU|.Uer, auX lignes 8 et 9 de lu page 49,
,

P 5
lesdm,LonSimhtaires.......lconLie-s1eimta1re)^

u C(:lîe de : u officierssupérieurschorusdu &
.

' -
j

;
1 V service des écoles d'arLiUerïe)» %-'. S. B. » ' Div. mil. S -£03 id.li I:-

îiO Comaiandaritsd'arfilleriedansles f lî (en regard du ( OKiciers-supérieurs chargés de la directiondes .;

:
places.... | conlre-signalaive).V écoles d'artillerie* \j S. B. » ÏÏiï. d'art. 10 413 id.

Ïi2 Commandants des bataillons do f A"(en regard du j Officiers supérieurs chargés de la directiondes -/\ ' '
.gendarmeriemobile Kcontre-signnunre).( éeoles d'arlillerie*.

, g ïî# » Tout l'eiup. » '» id.
8 i r.-...' '-'-', ...1 C2 Commandants des divisionsmi-j C (en regard du \ Officiers supérieurschargésde la directiondes ' „. ,, • ,n ,ro .,
B litaires. ..; ;{ contre-signataire).I écoles d'artillerie ï-i £. B » 7 ,. ...

^ 7no -i|
11

' i
#

;~ et div. mil. 8 403 id.
S 67 Commandant de la garde de ( A (en regard du ( Officiers snpérienrschargés de la directiondes ' %
I Paris \ contr'c-signataii'C^.\ écoles d'artillerie* ^ S. B. » i» ' » » id. -|.' 72 Commandants des subdivisions^ B (en regard du i Officiers supérieurséhurgés de la directiondes -
i militaires.,.., ,\ conive-signatairtf).( écoles d'artillerie* \\ S. B. » Snbd. mil. 8 403 id.

'B ^0 Commissaires générauxde la ma- f D (en regard du i ... , --, , , . -, ^ t.; » -n » .nm| rine 1 contre-signataire).(Dllcclc:ul de la cul,sulcricdc guerre*... I:-; S. B. ». » » » 7 3UilM 18C0.

I Si Commissaire du GouvernementY [
. „ .. i rtr.4„^ T - tR

. , „ . . .
1 ( Agents des postes embarques sur les poque-

8 pies nv compagnieconcession-iB /^^es^^ do V bots-posiefrançaisde la lignedu/Brésil*(\) [') S B "" "
» :) » » 12 iuillot 18G0.| naneduservicedes paqueho s- \ la^c-aC[:ûlucle). Agenfedespostessédentaires dans les stations -1

S l-jumot l»OU..
I

;

Brési^!!!.?!.-.^!.^> ( 'delaligneduBrésilMl).. .-...- % S. B. .- « - •....-' '^V

SI (!) La franchise s'applique exclusivement aux correspondances transportées-par les paquebots-poste ^' û-ançais de la ligne du Brésil. I

BULL. SIEXS. N*> o9. — 5e VOL, 22
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DÉSIGNATION DES FONCTIONNAIRESET DES PERSONNES ARRONDISSEMENT, „-T-,TT;-One
l

...„,... nutimiub g
—o«l!Ily~_____ ^N. __—,r-ras3I£=»—" — FORME CIlICOÎCSCr.II'IIONou HESSOUT . S

1 T!0N -"««saBSSBn^ -^ ^^^^ssm^^-^- : —^ sous laquelle . „.f , , .
' MB KTATS E

des j. dons l'étendue duquel . ' °
ï»f t .t.

Signes de rem-oi auxquelsla correspondance correspondance la correspondance| du autorises a indiquer ^c g^.yj,.,, circulant valablementconlre-signee circonscription. desI Manuel .Vconfre-signer
i la colonne2 des fonctionnairesel des personnes

j
en franchise circuleen francliise.

1
fran- leur correspondance tableau n» 5. dans la

c^nfci-conlre
être

présentée ^ -—— ^.-— „
»fc,.,o»-««ta™».

j <**»• de service.
des^r"s. doit être reniise en française. K..

jj des tableaux. ^"o^ù'I
1 2 3 4

u_i__
S 0 7 8 0 10

I S6 Commissaire do la marine côntre-srmataireV.'directeur de la capsulerie do guerre* S. B. » ,, » » 7 juillet 1SG0.i
93

•c^^rstot^ïi).4wt^£)]^™tolmWM^W ..-.' S.B. . ffl*X " ^
(S i ' '
1 f C (en regard- du ) Oîl'icicrssupérieurs chargésde la directiondes

107 Directeursd'artillerie ( contre-signataire).J écoles d'artillerie" S.B. » Tout l'emp. » » 4 juin 18G0.
I f Commissaires générauxde la marine* S.B. » id. . » 7 juii/ct 18G0.

10S Directeur de la eapsulorie de f D {en regard du ) Commissaire do la niai-ine* S.B. » id. » ». id.
guerre 1 contre-signataire),j Officiers su]iérieurschargésde la direction(les!\ écoles d'nrlillerie*,.. S.B. » » » „ 41111111800.

C (au-dessousde f Oïficiers supérieurschargésde la directiondes
la 5e accolade), j. écoles d'arlillerie*

_.
S.B. » Tout l'emp. » » id.

131 Directeurs des fonderies impé- J E (on regard du j Oïficiers supérieurschargés de la directiondes
riules de la guerre ( contre-signataire. J. écolesd'artillerie* S.B. „ id. » » id. |

131 Directeurs des fonderies impé-( l'' (au-dessous do (officiers supérieurschargés de la directiondes J

riulos de la marine... i. ' 1" 4° accolade), t .écoles d'artillerie* S.B. » -id. » » id. j

( C (en regard du J Conservateursdes forets* (2) S.B. » Cnnserv for. 4L 5)°
j. 132 Directeursdes fortifications(2). {contre-signataire). I Inspecteursdes iorèts* (2) S.B. » et dir. du génie. »

»" *

142 Directeursdes manufacturesd'ar-( D (en regard du S Officiers supérieurschargés de la directiondes-

jnos ;
I contre-signataire).I écoles d'urtit'.cric* S. B. » Tout l'emp. » » -4 juin 18G0. f

142 Directeursdesmanuiaeluresd'ar-
/ C (en regard du j Présidents des conseils d'administration des ,;:..-.

nies (3) !1 contre-signataire).J
. corps militaires*(3) : S. B.

_
» id. » » 27 juin 1860.

m Gardes d'artilleriechargésdu scr- f A ion regard du j Oïficiers supérieurschargésde la directiondes .....
vice dans les places \ contre-signataire),t écoles d artillerie . S. B. » dir. d'Art. 10 413 4 juin 18G0.

f E (au-dessousde [ingénieurs en chef des ponts et chausséesdu ...I4GG Garde-mines ïi Bordeaux j la dernière accol.) j départementde Lot-et-Garonne* : S. B. » » » » 21 juin 1SG0.

I 177 Ingénieur en cbeï des ponts et\-,, / 1 ,
f Maître draineur du département de la Chn-

ctiaussées attaché au service! 3./'L „','. j ^ 1 rente-lnîéiieure en cours de tournée dans Je
départementalAillaCharente-1 a " "°u ;• V, département*... ; S. B. • » Dép. » » 24 avril 1800.
Inférieure.. ; I

, ,il77 Ingénieur en chef des ponts ct> \
.chaussées attaché au service (B (au-dessous do j Garde-mines à Jiordeaux* : ; S. B. n

, D 1 » 21 juin 18G0.
départementalde hot-ct-Ga- i la 3° accolade), j ! '

! ronne... .•...; )
. : \

187 (Ingénieurordinaire des ponts cf\
. f,ul-dessous de ( Mn,l;rc draineur du département,de la Cha-

chausséesattaché au service i jj;
3„ !lccolaaù") \ rente-Inférieureeu cours rfe tournéedans le

hydrauliqueà la Rochelle... ) ' '' (. département''..
; 3 S. B. » Dép. » » 2Ï avril 18S0;

(1) Par suite d'une erreur d'impression, les gardes du génie ont été désignés à tort, colonne 3, ligne 2G;, parmi les correspondantsdes conservateursdes îorits. Biffez cette indication, ù laquelle celle de (Ilrecteurs
des fortifications devra être substituée. (Dec. min. fin. du 18 mai 18G0.) J I

(2) Ces franchisesne résultent pas de concessionsnouvelles; elles étaient déjà ottabuées aux directeursdes fortificationssous le titre do Directeur du génie, voir *page 139 du Manuel. Cette dernière dénominationet les J

indications qui figurenten regard, colonne 3, lignes 1 et 2 devront être Influes.Los directeurs des fortilxations contre-signerontdésormaisexclusivementci/recevront sous ce titre leur correspondancede service. (Dec. min. I
fin. du 18 mai 1860).

.
|

! (3) Pour la correspondancede service échangée directemententre ces fonctionnaires,eta 1 exclusionde toutes pièces notes,bordereauxou mandatsdestinés aux entrepreneursdes m-nutaetures d'armes. |
SI l
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^
- FORME cincONSuiiii'Tiox ou iiEssoni nrc <-.._,_„TION "——"—" "MmgtoQ^^^^^^ ^^^v^^ ^^-g^jiM^.^. ^^ . .. ut» ciA'iï Tl ATES

des '
S0US T!?110 C dansl'étendueduquel .

pages Signes de renvoi
, , , corr^bondance '

lu correspondance
.du autorisés obliquer auxquelsla correspondance

rircuinnl valablement contre-signée circonscription. des
Manuel :

. ... à la coloimc 2 . /
,.

dc. s"v;ce
cn franchise circuleen franchise,

des a contre-signer du des fonctionnaireset des personnes d™ ^-—^^ ^— -nÉc.s.oxs MI«ISÎCI.IKLLES.
,frun- leur correspondance tableau: no 3

,
désignées ni-i'^en'tV -^~~ '"~atafc—-xv-—*"""" ~^-- ^"""' I ^^Ichises.

,
\

du Manuel dans la colonne ci-contre
.

crie prcsen.a
de service. des [ranCilises doit être remise en îrancluse. v Ancien. Nouveau. d(Js tal)]e(Ulx. Pages-

1 3 . 3 i S C» 7 8 a *° 1

l
t, .2 r'Directeurs des fortifications* (Dénomination à ^

i Cons. ïor. / ,. ...c, ia „.n: ij^i199 Inspecteurs des forêts cS.tr"-"it "î substituer à celle de :« Directeurs du gé- S.B. >,
j etdir.duSén. /jl M2 *» "™ «M-

I
u° dl ' ''( nie x colonne 3, ligne 56) I

200 Inspecteursdes forêts f C (en regard du j'Receveurs de l'enregistrement et des do- S. B. Conscrv. for.
,
^^'fo"/'lhni 40.. 51° 2 .juin 1830.

1 (.contre-signataire).) inaines* cconsLii.iui.ini,.
201 inspecteur,des forges ,..

.j^.^^. j 0i^^£/^.t^?™.^
' '

.

«• *
. »

^
.

Tout l'emp. '
',

» 4 juin 1860.

203 ï-pecteurs généraux d'armes...
U^-gard.diijof^

SB_ , Arr.insp.gén. d'arm. . ! . M.il
204 Inspecteur général du corps des B (au-dessousde ( în£l'ect™}' uu hainacheinentdans les esea- .- ..éqnipagesmilitairesenjl/otVie.l la -Je accolade). dro„s du tram ces équipages militaires on Algérie. » » B juillet1830.

j- ; ( Algérie* '-* °
.

24 Inspecteur général du corps des (A (au-dessous de
'( InEPcol-™r du harnachementdans les esca-

équipages militairesen Franco;\ la 2-accolade). j drons du tram des équipages nnluaires en S. B. » Tout l'emp. » » M.

206 Inspecteurs générauxdo gendur-f A (en regard du f Officiers supérieurschargés de la directiondes
_ T,

'
„ i|,iH!m .1 merie.... { contre-signataire).1 écoles d'artillerie* S. B.

, » Id. » » juin mou.

207 InspecteurduHarnachement dans
\,.

, ,

î Inspecteurgénéral du corpsdes équipagesmi- , . , 5 juillet 1800.
les escadrons du train des t M au-dessousde lilau-çs en ^tioA-tc*. - • » b
équipagesmilitairesen-l'serte.jla 4° «oeolnde). ^ Sous-directeurdu parc deséquipages militaires

' c B „ » » » Id.! I }' *"'* ""
. ' i

j 207 Inspecteurduharnachementdans{
,, , ,

/ Inspecteurgénéral du corps des équipages mi- S*B » -fout l'emp » » Id.I lés escadrons du train des { °, ( ""-aessc-usde j litaires en Frai.M,*... ^.,».- » 1
I équipagesmilitniresenFronce. ( •" 4° «*olude). I Sous-directeurunparcdes équipages militaires

» » » Id. :
. -j V a Chatcauroux* °'

-
210 Inspecteurs des poudreries et { A (on regard du ( Officiers supérieurschargés de la directiondes

. „ „ „- „ ' "*ria
/, i,™ «annraffineriesde salpêtre.. \ contre-signataire),j écoles d'artiller.e*. S- B- » Div. nul. 8 403 4 juin 186Q.

213 Inspecteur vérifcaleur de la li- ( 1? (au-dessous-do 1 „ .,,.„* =i' B ' » » » » 13 juin 18G0.
:

brairie à Ké;,o6« \ lo[ 4<= accolade). ( Sous-J.refct a Rayonne* ». -u-
,

213 Inspecteur vérificateurde lu li- t G (au-dessous de i -. ,, . , ,,. , » i S B - ' » » » » W.
.brairie il Bellegarde j la 4» accolade). | Sous-prélet ù Aanïuo*

,
| *>»•

.;
».

I 213
. Inspecteurvérificateur do la li- ( H (au-dessousde')

„ .,,.„„* SB'» » > » l"3-
. 'I brairie a Cilloz j. la 4e accolaee). i Sous-preïela Belley* b. I).

.
.

213 Inspecteurvérilicateur de la li- ( I (au-dessousdo la I „ ,. , . „ ... SB» » » » M.
brairie à Gwet [

4= accolade). | Sous-préfeta fiocroi'..
:

.

'
213 Inspecteur vériricateurde la li-f J (au dessousdelà i

„ ,,,..,. SB j> u » » Id.' '
brairie o Granville j

.
ie accolade).

.

j Sous-prélet a Avranehes'
i

.,213 Inspecteur vérificateurde la li- f K (au-dessous de 1 „ ,, . , „. . " '<! IV ''"» » » » Id'-'' I
: brairie a Longtey { lu 4= accolade), j •'«'«s-préieta Brieif S.B. ».I.i.

j ( Officiers supérieurschargés do la directiondes ; I'.„' ( i :/„„ ™„;TJ-J.. 1 écoles d'artillerie* (Nouvelle dénomination I
216 Infendants militaires... ( cmitre'siSaîicî.1 * su,)still,or auxlianes14et 1S de lapage2)6, i...:..-

0 ' -1 à celle de : H ofliciers supérieurschargés du ' „ „ - m . i. .. i i,,;B ijuai i
V service des écoles d'arlillene) > ; ; S. B.' . Toutlemp. , » i juin 1860.
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~-miammm»»^-^. __^<^ ^ —4_
's FORME CIIICONSCIÏIITION OU nrssonr DES'ÉTAISj

des """ ~~"~ g souslaquelle dans l'étendue duquel d(,
DATES

-if pages Signes de renvoi , . , S a
. ia correspondance ' 'I du autorisés û indiquer auxquels la correspondance | correspondance valablementcontre-signée circonscription. des

I Manuel ' .... à" la colonne2
-, , ,.

de serv!cS ' •? adulant 'circule en franchise,
g ,q„c a contre-signer . des fonctionnaireset des personnes -.\ en irancliise
1

« , , ,, „- dési"nées ïfi doit .__—__ ^ _^^—__ ^- ~--_ -^ ^=»-—^ irécisioss 3iixisri£uinr,i!s.
g fran- leur correspondance tableau n° 3 , ,

u<~i0nn.s. ,;!. ..„.,. ^-—'^=*«—^-—«os»"" —^ .--^""»=—-^i—«s*^ -.
I cbises. . du Manuel dans la. colonneci-contre- :| être piesenlee
I

'
de service. : .des franchises. doit être rem.se en. franchise. | A„cicn_ Kouveau. des taliîWux. Vases'

I
-1 2 3 4 II 8 6 T 8 9 10

R no-; Arn;..«r
( D (en regard du , Officiers supérieurs chargésde la directiondes ^| "^ raaiies ). contre-signataire).[ écoles d'artillerie* 1 S.B. » Dir. d'art. 10 413 i juin 1860.

I
229 Maître draineur du

départe-j ' Ingénieur en chef des ponts et chaussées at>- .y \

1 mentde la Charente-Inférieure11) (nu-dessous de tache au service départementalde la C/ia- : ^ <n avril 18G0 'J
«« cours de tournée dans le

\ laSe
accolade).

\
T

««^-/«/«•.««™*. .,..,... ;, S.B. ,, ,,
.
-* a.ui 180J.

département J * lngenumv ordinaire desponts et chaussées aï-
.

-à
^^

.
' tnclié au servicehydrauliqueà la iïoc/ieïfe*. ;. S. ]î; " M " M *"•

! / Inspecteurgénéral. d<;sécoles vétérinaires*(Dé- % $

234 Ministrede l'agriculture,ducoin- lUen regard du nominationà substitueracelle; de : * lm,,ec- | 1

nierceet des travaux publics, ce..tre-signataue). leur gênerai des écoles vétérinaireset des -|
i

. ,- ° >" J bergeries impériales », colonne3, lignes 4 A -S
(. eta) h. V. » Tout l'emp. » » 16 juin 1SG0. |

244 Ministredel'instructionpublique 1" A (en regard du f Membres de la commission des livres classi- |
et dos cultes '. [ contre-signataire).( siques !.. F. » Id. » » 20 avril -1860. I

261
Officiers de gendarmerie [ A (en regerd du \ Oïficiers supérieurschargésde la directiondes ; , '

. 1,1- „ » ,ipinlOT
I

••'*) contre-signataire).^ écoles dartillerie* à. ^- » *«< M * 4 «uin ibhU. [i/Lcs fonctionnairesmenlionnésci-contreseront
/ désignésdorénavant sous le titre de « ofii-
l ciers supérieurs chargés do lu direction des i

on r.tn -• i > i r n t \
-i

\ écoles d'artillerie. ». Ils jouiront indépen-204 Oïficiers supérieurs chargés du ( C en regard du 1
da,nmcn(.dos ul:oi(sde franchiseet de contre-

. service des écoles d'artillerie, contre-signataire).\ seing quUem. 501,,: déjà attribués,page 20i,f du droit de Irancliise et de contre-seingac-
I accordésauxdirecteursd'artillerie,pages 106\ et 107. »

.
» » » » Id.

iOfficiers supérieurschargésde la directiondes [ ^

écoles d'artillerie* (Nouvelle dénomination j
Hsul)stif-aeiaux]ignesiaetl9delapage2()G. » •

a celle de : « lieutenant-colonel charge du
service des écoles d'artillerie* • S.B. » Uv. mil. S 403 Id.

en- TÎ„A(„<^ J„„ A- t t
f À (en regard du ( Officiers supérieurs cliargésde la directiondes2,o Préfets des départements |

contre-signataire).[ écolesd'artillerie* S.B. » Dir. d'art. M- 413 Id.

30G Présidents des conseils d'admi-i n , , ,
.'

rt,„ , . , , , , v ,. ,nislrnliondesl>ataillonsdégen-i 0 en regard du Officiers supérieurschargés de la d.rection des
Tout l'en,, » . Td

darmerie mobile ° ( contre-signataire).|. écolesd'artillerie* •
S-B.

. » loul 1 e.np. » » Id.

308 Présidents des conseilsd'arlini-) r / -, ,
\

nislration des corps militai-| c^n^"^m"(ni"^ ! Directeursdes manufacturesd'armes (I) S.B. » Id. » a 27 juin I8G0. I

TCS W \ ' I " i
300 Président du conseild'adininis-)

. , de=;soi d ( ^If-mes droits de franchise et do contre-seuig 1Itrntion du corps des sapeurs- \ *, ^.' ' , , . < que les présidentsdes conseilsd'adniinistra-
pompiersde la ville de Paris. ) * accomttcJ- (^ tion des corps militaires » » » » » Il mai 1860.

311 Président du conseil1d'admiilis-1 A (en regard du ( Officiars supérieurscbnrgés de la directiondes

.
fration de la garde de Pom. ) contre-signataire).( écoles d'artillerie* .".. S. B. » ' Tout l'emp. » » 4 juin 1860.

I 3M ^màlne^^ ' S^' C— '»U ceSserv"for?
lim

J
«' S10 2 juin 1860.

| | " j
.

I 1 I

(1) Pour la corres]iondancedo service, échangée directement entre ces fonctionnaires, et à l'exclusion de toutes pièces, notes, bordereaux ou mandats destinés aux entrepreneurs des manufacturesd'armes.
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DÉSIGNATION DES FONCTIONNAIRES ET DES PERSONNES f. A1UIOND1SSEMENT, NUMÉROS
ranici- "

.
' J FORME cmcoNsciui'TiOîS on niissoni •

, , ""^^^M^^miiiiii^^^^—^_ A . _j^^—^ S ii Jn-.b liiAJï' n'ATITCi

: '
t.- J

J lQ
,

la correspondanceP"ps
,
.-'' Signes de renvoi auxquelsla correspondance 3 correspondance valablementcontre-signée circonscription. desdu autorises a indiquer de service ,4

.

circulant circule en franchise.Manuel
. . . ,

à la colonne2 , . „ .. . , , \ en franchise
des " contre-signer ^ des fonctionnaireset des personnes ; ioit —-^__^-^»^ -_.

utasioxs Misisrlinini.iES.
frai,- leur correspondance- -tatteau n« 3 dans la coWci-ccntrc 3 Cire présentée ^

;
CLl5ts- de service. defïranduses. <loit É,ro roraiso cn fr"™hise- ' l

j
Ancicn- Nouveau. des labloa'ux. l'«S<*- I

1 2 3 -, 4 % «_...,., 6 7 B L-
,

ÎÎL

-
347 Bous-directeurdu parc des éqni-< A (au-dessous de

(T"sPccl(™'d« harnachement dans les esca- 1
!

pages militaires à ^I8«- \ la 3» accolade). ) drons du tram des eqnipages militaires cn gB >; Alg&ic. » » 3 juillet 1800. •
1

1; le tf ; J\ Algérie , j I
j; 347 Sous-directeurdu parc des équi-*\ - , , inspecteur du harnachement,dans les esca- J

. .

|
I pages militaires Ù.Cndte««-Jn}»^»> drons du train des.équipages militaires en • -

„ Tout l'emp. ' „ » Id.- j
rouoe V & ' I l'rance * u. a

3S2 Sous-inspecteursdes forges.'... f D (en regard du \ Officiers supérieurschargésdelà direction des SB » Tout l'emp. » » 4 juin 18G0.
1

.
° I contre-signataire].I. écoles d'artillerie*

jI ' ' I
•/ Officiers supérieurschargésdelu directiondes ' '

t T> r i i I écoles d'artillerie* (Nouvelle dénomiualion
.3ou Sons-iiittndontsmilitaires \ ;-<n 1.e8r,ra.<"} ; •„substitueruiixlignes 32et33delauage3âS,

I contre-siimataire).i > ,, , cr , > , •, ' ' I a celle de : « officiers supérieurscharges du
a ^ ^. I

}) -. n }) jd.
j l. serm'cedes écoles d'arti.lerie) ». b. 11. . • I

3G1 Sous.préfets..: 'j A <>" r."^à.flu, \ m!':ifss«P™™':\c''arSesde la directiondes
,, d( iQ 4,3 M.

1
.

l f contre-signataire),| écoles d artillerie*
*

1303 Sous-préiotà Avranches ( F fen r.°«°73.d\l j
*"sl'.™1™1' vérificateurde la librairie à G™,-

;> . , „ « juin 18C0.
1 ( contre-signataire);.( ville* .

304 Sous-préFet a Bayonne ! conb™s^natairel ] tasp^tetirvérificateurdelà librairieùBeVioaie*. i <
S'B' " * * *

.
H.

.

364 ;Sous-préfet à Itelley
|1L ^3o"l(.Co™ae)C '"}

InsI"-'cteu1' vérificateurdelalibrairieil Cata:*. S.B. » ». » » U'
.':.:' 36i Sous-préfctù Briey j '^'À"^ccXdet° '" } 1,lsPcclm,rvérificateurdelàlibrairiea Lonnuiw*.

j S. B. » » », » Id.

„„,_ „ ,. . . „ .
f 1) (au-dossousdelà | Inspecteur vériricateur de la librairie a ïiel- \

n ^ • .,,3G7 Sous-prefct î. Nantua | l6(; „ccowde). j iigarde
* S.B. » » » » Id. j

308 Sous-préfcta Jiocroi
{darî^ôrem-col-uîeV*} InsPcdcur vérificateurdo In librairieà Cl'cci*.. t

1 S' B' * * j "
.

"
.

ld' j
i: j_I_!L"c°'' '' '"- . -

' '
. - -I
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l«-DIVISION.

2e xnniEAU.

Correspondance
étrangère.

Bâtiments en partance pour les colonies et autres pays d'outre-mer.

NOTA. L'Administration des Postes fait tout ce qui est en son pouvoir pour connaître la date réelle du
départ des bâtiments en partance pour les colonies et autres pays d'outre-me.r; mois elle ne saurait affirmer
cependantque les bâtimentsci-après désignés partiront exactement aux jours indiqués Les direcleurs sont
autorisés à communiquer le présent tableau aux éditeurs de journaux qui seraient disposés à reproduire dans
leurs feuilles les renseignements y contenus connue étant de nature à intéresser le public.

ABRÉVIATIONS EMPLOYÉES DANS LA 6e COLONNE.

St. signifie steamer ou bâtiment
à vapeur. Y. signifie bâtiment à voiles, j C. signifie Commerce.

S'^gTO=?=T .~..—.—^ , ^ , -^.-^^ , ..... , u^.^ L^^^r^^gar,,Il : 1 :
j! K0S

,
1IATCS l'OUTS NOMS NATUIIE TON- CAVITAINltS,

£'u'or- DESTINATIONS. des " armateurs
.jdre, des départs, de départ. des bâtiments, ijutimcnls NAGn- ou ugents.
[|_1_ 2 S .4 S 6 7 8

i
'

i

I !

i
§ 1er. — Bâtiments parlant des ports de France pour les colonies françaises (A).

j i

I i

| 1 Guadeloupe 20 août te Havre.. Globe V. C. 400 Bulaud. j

2 Guadeloupe,.. 31 août Le Havre.. Ile-Bourbon V. C. 3i>0 Momiior. |
j 5 Martinique.. 21 août Le Havre.. Avenir V. C. 300 Panuier. |
I 4 Martinique..;..;.... 31 août Le Havre.. Général-lleslin... V. C. 300 Mulot. |
I

ii Réunion 2 noùl Le Havre.. Calcutta V. C. 300 Barbey. |

§ 2°.— Bâtiments partant des ports de France pour les pays étrangers à"outre-mer (B). |

6 Bahia 13 août Le Havre.. llio-Grni.de.'....
. A'. G. 2K0 Barbey. |

7 Bucnos-Ayrcs, 20 août Le Havre.. Hnoinc V. C. -iSO Oucsiiel. J

: 8 Carthagène 30 août Le Havre.. Venezuela Y. C. 2G0 Barbey. |
9 Guayra -ÎB août Le Havre.. Brune V. C. 2S0 Dumoiil.

I1

(A) Les habitants de la France peuvent expédier par cette voie des lettres ordinaires et des imprimes
de toute nature. L'aîîranchissement est facultatif pour les lettres ; il se compose du droit fixe d'un décime

pour port de voie de mer et de la taxe territoriale applicable en cas d'affranchissement aux lettres du
i

même poids circulant en France de bureau à bureau. "Les imprimes doivent être affranchis jusqu'au port j

d'embaïqaementdésignédnus la 4e colonne, à raison de 4 cent, par 40 grammes ou fraction de 40 gr. j

i (ÏÎ') Les habitants de la France peuvent expédier par cette voie des lettres ordinaires, des échantillons
i

[ de marchandises et des imprimés de toute nature. Ces objets doivent être affranchis jusqu'au port de '

j débarquementdésigné dans la 2e colonne. La taxe d'affranchissementpour chaque lettre est de 60 c. j

| par 7 gr. 1/2 ou fraction de 7 gr. 1/2. La taxe d'affranchissement pour chaque échantillon est de
1 60 cent, par 22 gr. 1/2 ou fraction de 22 gr. 1/2. La taxe d'affranchissement pour les imprimés est
j de 8 cent, par 40 grammes ou fraction de 40 grammes.
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|
N°s n.ATF.S l'OTOS NOMS KATlinE T0S- CAPITAINES,

1

d'or- DESTINATIONS. , .. , , ,, , , .... ,
des armateurs i

Idre. des départs, de départ, des bâtiments, hatimenls hAGE, ou arrents. B

1 2 ^ 4 8 .07 8
II

| -J
10 Havane (la) 2 août..... Le Havre.. Malhurin-Cor "V. C- 400 Drinot. |

I M Lima 20 août Le Havre.. Caldera ^' *" 550 Barbey. jjj

12 Lisbonne 2 août..... LeHavre.. Alarme ^'- ^. 100 Azevcdo. j)

13 Maragnan 20 août Le Havre.. Beaujeu V. C. OQQ Jïusurier. |
14 Maurice 1er août..... Le Havre.. Zanzibar V. C. ÏJQQ Barbey. |
•15 Montevideo 20 août Le Havre.. Marguerite. V. C. 450 Pcrquer.

1 10 New-York 18 août Le Havre.. Gerniania V. C. gou Punnett.
I 17 NewrYork.......... 30 août Le Havre.. WillmErottinghain Y. C. 800 Qucsnel.

13 New-Orléans 5 août Le Havre.. Baden Y. C. 000 Barbe. I

j 19 New-Orléans 24 août Le Havre., Nuremberg Y. C. 000 Barbe.
i 13 Para...., 20 août ILe Havre.. Beaujeu . ; Y. C. 200 Masurier. j

! 20 Pernambuco........ ,15 août Le Havre.. Pernanibuco Y. C. .280 Masurier. j

! 21 Port-au-Prince 15 août Le Havre.. Uiram Y. C. 300 Lesault.

22 Porto 12 août Le Havre.. Edeiina Y. C. 100 Burgain. i

9 Porto-Cahello lu août Le Havre.. Brune Y. C. 280 Dumont. I

!
23 llio-Ianeiro 1er août LeHavre.. Lusilono Y. C. 050 ilnnicl. |

1 24 llio-3aneiro 10 août Le Havre.. Heine-du-Mondc. Y. C. 650 Lolèvre. i
25 llio-Grande-du-Sud. 30 août Le Havre.. Amiral-Hamclin... Y. C. 280 Diunénii. |
2(i Sainte-Marthe 30 août..... Le Havre.. Yéné/.uéla V. C. 200 Barbey.

1

27 Saint-Thomas H août Le Havre.. Saint-Thomas,... V. C. 300 Leclcrc.

28 Saint-Thomas 25 août Le Havre.. Goorgina ,. Y. C. 350 Delabarre.:
129 Valparaiso 10 août Le Havre;. Chucuisaea Y. C. 600 Barbey.

30 Verii-Cruz 25 août Le Havre.. Maria V. C. 300 Oriot.
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T JURISPRUDENCE ET TRIBUNAUX.

RÉPRESSION DE LA FRAUDE.

Emploi de timbres-postesayant déjà servi.

197- décisions judiciaires, rendues contre divers prévenus d'avoir affranchi
des lettres au moyen de timbres-postes ayant déjà servi, ont été notifiées
à l'Administration.'en juin-1860.

Ces décisions comportent 35 acquittements et 162 condamnations.
Dans le courant du même mois, 212 délits d'infraction à la loi du 16 oc-

tobre 1849, qui prononce des peines contre les individus qui feraient usage
de timbrés-postes ayant déjà servi à l'affranchissement de lettres, ont été
signalés : 23 n'ont pas été déférés à la justice pour insuffisance de preuves
matérielles.

Transports illicites de correspondances.

833 procès-verbaux de perquisitions effectuées en exécution de l'arrêté du

27 prairial an ix, qui régie le privilège de l'Administration des posles, ont
été' rapportés pendant le mois de juin 1860; 217' ont constaté la. saisie

de correspondances transportées en fraude.
Les divers services de la surveillance ont concouru à la répression dans

les proportions suivantes :

Gendarmerie 305 procès-verbaux, 5 saisies.

Douanes et octrois 37 procès-verbaux, 37 saisies.

Postes.... 491 procès-verbaux, 175 saisies.
Pendant la même période

,
131 propositions de transaction ont reçu

l'approbation ministérielle.

Insertion de lettres ou notes manuscrites dans les paquets d'imprimés,

• d'échantillons ou de papiers d'affaires.

ta vérification des imprimés, échantillons et paquets de papiers d'affaires
affranchis aux taux déterminés par la loi du 25 juin 1836

, sur le transport
des imprimés circulant en France par la poste, a motivé la rédaction de

241 procès-verbaux d'infraction à l'article 9 de ladite loi pendant le mois

de juin 1860.
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Insertion de valeurs, dans les lettres, par infraction à l'article 9
de la loi du 4 juin 1859.

Pendant le mois de juin 1860, l'Administration a reçu avis du chargement
d'office de 304 lettres présumées contenir, par infraction à l'article 9

de la loi du 4 juin 1859, des valeurs payables au porteur, ou des pièces d'or
eV d'argent.

Dans le même mois, 380 procès-verbaux de vérification ont été rédigés

par les préposés des bureaux de destination.
81 lettres contenaient des objets sans valeur.
61 lettres renfermaient des billets de banque, pour la somme de

11,350 francs.
48 letlres renfermaient des pièces de monnaie de moins de b francs.
80 id. id. de 5 francs.
53 id. id. de 10 francs.
10 .id. id. de 20 francs.

9 id. plusieurs pièces formant des sommes de 13 à
150 francs.

29 id.. des objets de valeur divers.
9 destinataires étaient inconnus ou bien ont refusé d'ouvrir les letlres

qui leur ont été présentées.
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3° FAITS DIVERS. j

ire DIVISION.

3e et 4e BORÉAUX.

RELEVÉ des mesures disciplinaires prononcées pendant le mois
de juin 1860 par le Conseil d'administration des Postes.

1«> PARTIE.— AGESTS.

I
•

NOMBRE ET QUALITÉS DES AGENTS.
|

C DÉTAIL Service <=„,.„;,.„ Service NATURE 1

S
.

d expiai- des
|j

•
talion des départements. bureaux

I
• ,A„ ii Paris. ambulants. ,

B

S
des

m ^ __ ^—^^^ ^ .._. ^ "es I

i
FA01 ES COMMISES, 'S 3 o ™ » *S 5

,™
^ '£ l'GNITlOSS. S

-I- « S « | « "
.

f
1 2 3 4 S fi 7 8 9

È Absence non autorisée... » » ' » » 3 Ï> » Retenues de 2 ù 5 jours j
jj de traitement.

.
|

g Acte de mauvais esprit « » ] » » » » Hetenue de 2 jours de| dans les rotations de traitement,| service avec le publie..
! Actes contraires aux rè- » » » l » » » Révocation. j

gîes de la délicatesse.
! Application d'une surtaxe » » i D » » » lletenue de 2 jours de i
j sur un iournal qui au- traitement.
! rait dû être saisi.

Approvisionnement insuf- » » 4 * 1 » » Retenuesde -1 et li jours j
j iisantdetiiubrespostes. de traitement,
| Constatation inexacte du » » 7 » » » » Retenues-de 2 à 5 jours |
| contenu des dépèches do traitement. a

arrivantes. |
Déconsidération résultant > » » i » » » Changementde résidence, i

de mauvaises relations. fl

Défaut de surveillance... » * 1 » » » » Avertissement. B

I. Défaut do surveillance
. » » 4 » » » » Retenue de Ifi jours de

ayantfacilité desdétour- - traitement et rapport
nements par un aide. d'une somme du 150 f.

montant approximatif
des détournements.

- ;

Dépêches expédiées sans » » 3 s> » » « Retenue de 2 jours de I

ïeuiîlc d'avis. traitement,

A reporter » » i8 2 4 » >•
|

I i
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NOMBRE ET QUALITÉS DES AGENTS.
|

BÉTAIL Service Service Service NATURE j
d'exploi- des 1

talion des départements. bureaux I /

,
h Paris. ambulants. dcs ' 1

FAUTES COMMISES. § Ë g 'S' § 1
S

^ .?" S PCNITIOSS.. I

:
S °î E U ~ <-> "S o O J

I •§
. .

° 'S '
"^ '

•

|
S

d 2 3 4 » 6 7 8 0_ |

\ Report » » 18 2 -i » »
j

Erreurs trop nombreuses » » 99 » " » » Retenues de 1 à 0 jours 8

f de tri, de taxe et de de traitement. |
P compte. 1
| Faits d'inconduite » » ,, 2 » » » Changement de résidence I.et perte de classe. fl

Fausses directions db » 1 *S 3 » 2 1 Retenuesde 2 à 3 jours
do:|

chargements et de dé- de tapement. I
pèches, li

Fermeture iluburonupon- " » 1 » » * * î!etenue db 2 iour5 de j
dant la durée de la va- traitement. !
calion. I 1 jl

! Incondniteetnégliaence.. » '
» » 1 » » * Changementdo résidence 11

I 1 avec dcclieunce et sus-S
i J ' pension. n

Inexactitude et mauvais » » » 2 » » » Retenuesde 3 et 10 jours |
I travail. de traitement. H

S
Irrégularité de caisse et » » i » » » » Retenue de S jours do S

! négligence. -
' traitement. |

! Irrégularités en matière » 2 45 G 3 » » Retenues do 1 a 5 jours j
'

II de chargement. de traitement. I

.
Irrégularités dans l'expo- » » 1 » » » • » Retenue de 1 jour do I

dition des conespon- traitement. I
dances pour l'étranger. I

Irrégularité dans lo scr- » » 2 1 » a » Retenue de 2 jours
•
do

! vice des articles d'ar- traitement.
S gent.
I Irrégularités dans l'envoi » » 1 » » » » Retenue de S jours de
i en rebut do lettres char-; 'traitement.

|
[ Lettre fourvoyée dans un » »

I i » »
I

»
I i Retenue de 2 jours de

I ! iiaquetde serviceadressé I S truvtement.
; | à l'inspecteur. il
l ! Manque de circonspection » » » 1 » I » » IBlnine.
| i dans la conduite privée.
\ Mauvaise confection dé » » 9 » i s » Retenue de 2 jours de
• dépêches. traitement.

|
A reporter..... » 3 193 -17 82 1
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I
NOMBRE ET QUALITÉS DES AGENTS.

DÉTAIL Service oM„i«n Service NATURE
d'exploila- bciuco des

tion I des départements. bureaux
-,

à Paris. ambulants.! --—- -.1
!— ^ .

des

FAUTES COMMISES. '% S S .2 g 1 .^ S ^gj .2 l'DNITlONS.
^ 5 Si c =^

I
F= .S .=: _n S3*2 ~ g S S 3 -C o" o

^ R 5
i 2 3 4 • S <ï_^ 7 8

J
<)

Report » 3 193 17 S 2 1

Retenue de 2 jours de
Menaces adressées à des " » 1 » * » » traitement,

collègues au sujet (Ter-
reurs signalées dans
leurs accusés de récep-
tion des feuilles d'avis.

„ t . n . .Retenue de 2 jours de
Jlîse cm distribution d'une » » 1 » » » * traitement,

leltre adressée poste
I restante.

. ,Retenues de 2 au jours de
Jïégligence dans 1 exécu- 1 i 3 » i » » traitement

lion du service.
Retenue do t mois de trai-

Né-6Hgcnce ayant facilité » » A- » » » » tcmiml et rembourse-lapertedeeliar^emenls. mentde l'indemnité de
50 tr.

Retenues de 1 et 2 joursJîon-constatationde 1 ah- » » { » » » >' ^ (.raitoment.
sence de dépèclies. '

»

. Retenue de 2 jours de
;Non - établissement des » » -10 » « » « truitemeut.relevés du nombre d'ob-

jets de correspondances
reçus des bureaux am-
bulants.

, ,, ,. , „ Retenues de 2 et 4 jours]yon-inscription d objets » 2 ,» > " du traitement,réexpédies, à 1 élut no
4Î, et aux feuilles n° 8.

I,, . . i, . T . , ,
Retenue de 2 jours deOmission d'envoi dans » » .', » » » » traitement,de vcrseiuent d articles

d'argent au-dessus de
200 fr=.„-,,.,,,, . ,

Retenue de 2 jours doO.ilih d un chargement » » i » » « » truitemeut.dans un livre-journal
n» 287.„,..,/..- , Retenue de y jours deRecherches msuîfisonlcs » » * 1 » « » traitement,d une lettre adressée
poste-restante. "

1 A reporter 1 h- £29 18 0
t

2 i g
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j SOMBRE ET QUALITÉS'DES AGENTS.

DKTAII. Service gcrïice Service SATURE
- ;

dexploi- des
tation dos départements, bureaux

>ji Pm-k ambulants. [
,

Hdes "]^L '
„ —1._ - ^— ^ ^—^^^-^-^ das il

'd--- », ï - * i-
PiUTES-ftOMMISlTs. "IJ g 4 -g- -3. I-- ^U"' 'i ' Rl-'SmOfliS.

I
o £ x c • w - s - s 2 -c 5 I

i 2,35 S c 7 .8 9
__

:;

, Report i H 2-29 18: »' 2 I

1
Retards apportés dans In > » 18 ' * » » » Retenues d« i et 3 jours •!

I transmission, de dépii-
; de traitement.-

| «bas.
f

llalnrd dans lu remise » » » 1 » >, " » Retenue do 2 jours.de
i d'uun loltre cliargéc.

:

traitement.
j Retord dons l'envoi do » » 2 ...» Bctenuo de

-
2 jours "de '

! document» de sarrice. traitement.,. — .Rcm-i hours.emenî de<,...,îrais
;.d'exprès, (13,Jr^20u«.;.

Soc» a dépêches non ré-
> » 2 » » >• •-

Retenue de. 2 jours, do
! tournes à Venvors.

,

traitement.,.
! TintotiTo de voyage cn » » » » ». I Radiation des .cadres-dû !

! f-sude dans un train de
,

serviceambulantetsus-
! «iieiuiii do fei-. pension- du-- foricliôni
'x avec privation-det-rfli-
!

I (émeut.:
.

'

j Tolérance de l'emploi par „ » I • » > » «Rlenat dL. 2 jou*ii?âe
! un cr.urrifird'eiHrejirise, truiteiïiwiJi..

-,
| devnli.se appoi'Lcnnnî h j

.l'A.diniatslTati.on.
.

f
. .

'
.

' ;;

!

:

1 14 247 20 3-2 2
J Tonus

iNom'nre
d'agents .punis.. 3SS II

_
^_11 »_: «i

BtiU.. MR.NS. >i° Sf>, — 5° VOL. 25
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2« PARTIE. — SUUS-AGENTS.,r
NOMBRE ET QUALITÉS JS

DES SOUtl-AGtKTS. -
|!

DÉTAIL '------—--«-«»-. ^_—«a»-—T . NATURE
§

Service SraTi0e Service
il

..... des départements. des iP

des dexpiai- ^^^^r
_

bureaux des !|
totion -^ ,"" ™- jji

^, . .
bulauts. ÎH

-
a Pans. „•„».« B « « * 2 {{

S r,uiii-:s COMHIK». |= | g g 2 | ç g S S g — r-usi-riot,». i|.

| Facteurs. '^"° ^ "" ' ~ ë " " ° S bureaux. ||

S '" '

.
- j 2 3 4 S _6_ _J_ S 0 JO ||

|
Upprovisicrini-ment insui- » » j » » » > » Retenue de 1 jour de |

I lisantde timbres-postes. traitement. |
S

Absence irrégnlière » » M » » » » '1 Retenue de 2 jours de |
1 traitement.
I

Abuï de confiance I » » 8 » » »
,

»
Révocation.

S
Apposition défectueuse et » „

3 » » » • Retenues de 1 S S francs,
jj

.

omission d'empreintes| des timbres alphabéti-
quessur les parlsn" 688 !

Appositiontardive de chii- > » »
2 » » » » Re'cnuc de S francs. —

t Ires-tacs sur des lui- Changement de rosi- 1

tresrecueillicsetdistvi- j dence.
,

5

buables eu cours de j
tournée. i |

Distribution confiée 0 des » »»"»'»>• » Retenues de 3 à (ifr.— «
tiers. Suspension d un mois. !

Emploi d'un timbreolphn- » >; >,
'I » » " ' » Révocation.

j ,bélique frauduleux.
Emploi et vente, de tinn- !

» » ., 1 » » >' »
Révocation. !

Îbrcs-posles ayant déjà
I

servi. |
Erreurs dans la remise » >, „ » » » i » Retenue de 12 jours de |

-
dos dépêches. traitement. §

luconduite s. » » » » » 1 » Changement de rési- |
denec. |

| Inexactitude à se rendre » -I » » » » »' Retenue de 2 jours do S

j. aubuMuuM'liourelb.ée
,

traitement. |
f

Insubordination » 1 » •'» » » » » Retenue de 4 jours do |
8

. .. •
traitement.—Retenues {|

I " de 2 à 10 francs.*— i;

K
.

Suspension d'un mois. !

B

I Insuffisance * » ,2 » Radiation des cadres.
.

18
Intempérance

- - 2 ! 23 i » Retenues de 2 cl 3 jours
[i de traitement.—Ilete-r| nues de 3 a iO fr. —| x- Suspension de fonc-
1 i lions. — Changement i

i de résidence.—Révo- 1

,-;
—"- —; cation. j

A reporter i 3 3 5t. i » 9 * i

I .... ' '
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| v KOMBRE ET QUALITÉS G

| DES SOU6-AGEKT6. 1

I DÉTAIL ' -*"******.. ^V _3*5*-- —-^ NATURE
i . „ Service '*_'Service borvice

,, , .
des départements. des

deg
dexploi- ^-^J_^^^^ bureaux des
talion ^ am-

, _ . . .
bulants.

a Tans.
. « « « C « m « SIFADTES COMMISES. £ .« S M s 'd S g *« S -2 o PUNITIONS.- I'? si le 1S •ltD ||- Gardiens

o « o a 7i KÎ^ t- X o £ ae
Facteurs. S-ë^^^^g"» bureaux. '

.

| 1 2 34867.8 9 10
.

i

.. _- -.
j Report i 3 3 $1 i

.
» 2 1 |

-

Lettres rapportées en re- » » » 2 » » >' » Retenues àe 2 et 5 fr. j
but comme rcrusées et S

non présentées aux des- ' ||

tinal-aircs.
- H

Lettres mol livrées 2 2 » » » » - » a Réprimande,—Retenues |
de 1/2' journée ft S |
jours do traitement.

Manquementgruv-e uu scr- » » » 1 >' J- n M Révocation,
vice,ayantoccasionné la
perte d'un Ghargeinenl.

Kégligence dans l'exécu- 6' 8 4 » « 1 » » Retenues do i et2 jours
lion du service. de traitement.—Sus-

I pension de fonctions.
I — Révocation.
| îlégligencc, lenteur, ninu- » » » £6 » » » « Retenues do 2 fe 10 fr.
| vais vouloir et retards — Changement de
| dons le service de la tournée.
j distribution.
| Perte de dépêches

, » » » -» » » i D Suspension pendant un
I mois.

Transport ïllioi le de jour- » u » 4 » » » * Retenues de 3 à i0 fr.
naux et de noies tenant
lieu de correspondance.

\—...;
| ïxmu* !) 13 7 104 1 i S * '

S

""— ...««M**»*03'"" ^'' ""^«TCitSto.^
.

—-* |-

Nombre do snus-agents ' fi

: puiiis io[}- I'
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3« PAiri'lE,

Exécution ries art'nvles 21,;>5, 2161 et 2203 rie. l'Instruction générnle, «
et du § -S- rie la circulaire n" 59, Bulletin u° c2i.

application d'amendes.

rlOMïîniï DE CONTREVENANTS
.

i
ATl'ACîitis AU SF.TWICE

N ATUH P.
J^-^^^jJ---^ ' M0NTAST

d'ex- dos d0S M
OES FACIES COMH1RES. ""

. , „„ U £ S A8IÎNUES.
, -, ,. ,, ,

bureaux 'ploitation départe-
i

. ., . . ,'- um- i \
u Paria, monts. |

bulants. '.

j
1 2 3 4 3

\

il

Omission de constatation sur les » » WJ Amendes ae 10 cent.,, a
feuilles d'avis du nionliiul on du ' C fr. iû cent.
l'absence,des taxes.— Ratures
et .surcharges..non approuvées. !

—"Fcu'illes.ns"-:.8 et 9 quater non
renvoyées-ou-l'envoyées tardi-
vem.en.1 aux inspecteurs.

Irrégularités commises dans l'on-j
» !0 »" Amendes, de 20 centimes

:

voi en rebut de'Jet! res uffran-l
' cr.de-.40 .cent.

i .chics. I

Application ii'réfïuliera de timbres; » » 37 Amendes de W cent., à
xllaffranotiissemetii sur des let-'| 2 fr. 60 cent.
1res a destination, de l'étranger,)
par des agents lion comptables, j g

T<mux > 4t) 279 |
! |5

Vill'iri. illllH'ilili lir Ï\|U! litljioht, rut: d« tlï'Klie'lle-Kiiiiii.-' ouoi'é, lu
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	CONTREFACON de la signature de fonctionnaires militaires autorisés à contre-signer la correspondance de service. - Suscription des dépêches de service destinées aux présidents des conseils d'administration des corps militaires
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	ALMANACH des postes. - Avis de la résiliation du marché passé par l'Administration avec M. Mary-Dupuis pour la fourniture de l'Almanach des postes, et de la concession faite à M. Oberthur, imprimeur à Rennes, du privilége de cette fourniture. - Dispositions à prendre pour la rédaction, l'impression et la distribution de l'Almanach des postes de 1861
	DECISION concernant des agents des bureaux ambulants, notifiée, suivant sa teneur, en dehors du relevé des punitions
	CREATION d'un bureau de poste autrichien à Retimo
	DEMANDES d'imprimés
	CHANGEMENTS prescrits dans l'expédition des dépêches des bureaux ambulants pour les bureaux sédentaires des départements, pendant le mois de juillet 1860
	CHANGEMENTS dans la circonscription de bureaux de poste
	ETAT indiquant les grades ou emplois des officiers, employés ou agents qui, dans les divers services de la marine, sont assimilés aux marins ou militaires
	25e Supplément au Manuel des franchises
	LISTE des bâtiments en partance pour les colonies et autres pays d'outre-mer
	REPRESSION de la fraude. - Emploi de timbres-postes ayant déjà servi. - Transports illicites de correspondances - Insertion de lettres ou notes manuscrites dans les paquets d'imprimés, d'échantillons ou de papiers d'affaires. - Insertion de valeurs dans les lettres, par infraction à l'article 9 de la loi du 4 juin 1859
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